
SAE Sorties falaises Via Ferrata Rappel

Voies sportives 

de plusieurs

longueurs

Mineurs DAMALA (*)

Initiateur escalade ou  SAE + 

éventuellement 1

Damala 2 minimum (16 ans et 

plus) en co-encadrant

(avec accord présidentiel)

• 1 Initiateur Escalade

• 2 Initiateurs SAE-4 cordées max

• 1 damala 6 (avec

accord présidentiel)- 4 cordées max

• 1 initiateur SAE + 1

damala 3 et 1 adulte damala 1

au minimum (avec

accord présidentiel)-4 cordées max

Initiateur Escalade ou

SAE (avec accord

présidentiel)

• Initiateur escalade ou 

SAE (avec accord

présidentiel) ou Canyon 

(avec accord

présidentiel)

1 rappel max

Initiateur Escalade

Damala 6 (avec accord

présidentiel)

Adultes non adhérents

(avec licence

journalière)

Initiateur Initiateur Escalade
Initiateur escalade  ou SAE 

(avec accord présidentiel)

Initiateur ou initiateur

Canyon (avec accord

présidentiel)

1 rappel max

Initiateur Escalade 

(avec

accord présidentiel)

Adultes Damala

• Initiateur escalade ou SAE

• Damala 3 (avec accord

présidentiel) pour des 

adhérents DAMALA 2 

minimum

• Initiateur Escalade

• Initiateur SAE (avec

accord présidentiel)

Initiateur escalade  ou SAE 

(avec accord

présidentiel)

• 1 rappel max :

Initiateur ou initiateur

Canyon (avec accord

présidentiel)

• > à 1 rappel : idem

voies plusieurs longueurs

• Initiateur escalade

• Initiateur SAE 

damala 5

Famille Damala(*) Initiateur escalade ou SAE Idem Mineurs

Initiateur Escalade ou

SAE (avec accord

présidentiel)

Initiateur SAE ou Canyon

(avec accord

présidentiel)

1 longueur max

Initiateur Escalade

Damala 6 (avec accord

présidentiel)

Règles d'encadrement Escalade & Via ferrata

(*) Mineurs et SNE :
Grimpe en tête seulement pour les mineurs titulaires d'un damala 2 ou passeport vert (>à 11 ans = catégorie benjamin(e)).

Grimpe en moulinette pour les autres


